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ÉDITO
SERRONS LES RANGS
À l’heure où vous lirez ces lignes, j’espère que les contraintes qui pèsent sur la 
chasse seront levées. Néanmoins, j’ai une pensée particulière pour les chasseurs 
de petit gibier qui ont eu une longue interdiction de chasse. J’admets que la santé 
de nos concitoyens soit primordiale mais je dois dire que les interdictions prises ne 
sont pas cohérentes. Comment justifier sanitairement la suppression de la chasse 
au petit gibier alors que l’on sait que les chasseurs pratiquent seul ou à deux dans 
la nature. Je vois derrière cela l’influence des soi-disant écologistes qui profitent de 
l’occasion pour nous enlever notre plaisir de chasse avec nos chiens. Nous avons 

donc pu chasser le grand gibier au motif que nous accomplissons une mission de service public, en 
plus en payant les locations de chasse et les dégâts agricoles. Ce dernier point doit évoluer, nous ne 
pouvons plus payer seuls les dégâts agricoles, l’État ne peut pas se débarrasser de cette mission sur les 
fédérations de chasseurs alors que nous n’avons rien à dire quant à la fréquentation des forêts, des 
implantations agricoles ou des travaux sylvicoles. Depuis le 1er janvier, la Fédération gère les ACCA 
et les plans de chasse à l’exception des minima et des maxima par massif et des classements punitifs 
(vigilance et point noir) de certains lots de chasse. Les missions sont gigantesques notamment pour la 
gestion des ACCA qui n’ont pas été suivies par l’administration pour l’essentiel d’entre elles. Pour les 
plans de chasse, nous avons remis « l’église au milieu du village » surtout pour les grands cervidés en 
considérant qu’un hectare de forêt en ACCA, en communale, en privé et en domaniale avait la même 
valeur. Nous avons mis fin aux privilèges qui perduraient depuis des dizaines d’années en précisant 
que, si les propriétaires forestiers ne voulaient pas de dégâts sylvicoles, ils devaient faire comme les 
ACCA c’est-à-dire chasser leur lot toutes les semaines. Je sais bien que la Fédération sera attaquée de 
toutes parts devant les tribunaux mais nous ferons face à ces injustices.
Enfin pour conclure, je rappelle à tous que les sangliers doivent être tirés sans consignes directes et 
indirectes et que je serai particulièrement vigilant sur la réalisation de 30 % de laies.
Bonne fin de saison à tous dans la plus parfaite sécurité.

→ Patrick Massenet,
Président de la Fédération départementale des chasseurs de Meurthe-et-Moselle
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